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Société genevoise des Ingénieurs et des
Architectes.

Séance du jeudi 17 mars 1921.

Présidence de M. Edm. Fatio président.
Ouverture à 8 h. 40 en présence de seize membres.
A la demande de la Commission nommée pour étudier la

question de la gare, le Comité a décidé que, des membres qui
la constituaient à l'origine, les fonctionnaires et une autre
personne n'en feraient plus partie qu'à titre consultatif et a
nommé deux nouveaux membres ; cette Commission a déjà
eu plusieurs séances fort longues et pourra probablement
rapporter bientôt.

La souscription ouverte parmi les membres de la Société

en faveur de la Commission centrale d'aide aux chômeurs a

produit jusqu'ici 347 francs.
M. René Geelhaar, ingénieur, actuellement à Berne, est

transféré de la Section Genevoise à la Section Bernoise. Par
contre, M. Walter Wyssling, ingénieur, précédemment membre
de la Section zurichoise, est reçu membre de la Société Genevoise

sur sa demande.
M. Henri Berthoud, ingénieur au Service de l'agriculture à

Genève, fait une causerie sur « Les améliorations foncières ».

Au début de cette causerie il expose que le but de l'agriculture
est le bénéfice. Actuellement, en effet, on ne cultive plus
uniquement pour se nourrir, mais principalement pour vendre.
Pendant la guerre, par suite du manque de moyens de transport

et de concurrence, le bénéfice réalisé était intéressant.
Dès lors, bien des prix de denrées ont déjà baissé du fait de

la concurrence. Pour faire face à celle-ci et pour procurer à

l'agriculteur un moyen d'existence, il faut intensifier la
production des cultures procurant un gain.

Les progrès techniques qui doivent être réalisés pour arriver
à ce but sont :

1° Les améliorations foncières ;

2° Les perfectionnements et l'augmentation des outils et
des machines ;

3° L'emploi des engrais chimiques ;

4° Les sélections.
M. Berthoud se borne ici à la première catégorie de ces

progrès, c'est-à-dire aux améliorations foncières.
La couche terrestre qui sert de base et de fondement aux

plantes doit, pour pouvoir produire une végétation quelconque,
présenter certaines qualités et certaines conditions bien
déterminées. Si elles n'existent pas ou si elles ne sont réalisées que
dans une mesure insuffisante dans le sol, toute croissance des

plantes est arrêtée ou bien celui-ci produit une végétation inutile

pour l'agriculture.
L'un des buts des améliorations foncières est de réaliser

l'une de ces conditions, l'humidité normale du sol, par le

drainage, un autre de faciliter la mise en culture par le remaniement

parcellaire.

Les terres marécageuses ne rapportent rien, ou du très mauvais

fourrage et un peu de litière. Les terres humides sont,
insalubres, sont impénétrables aux agents atmosphériques et
appartiennent à la catégorie des terres froides ; elles sont difficiles

à travailler, sont complètement dépendantes du climat
quant à leur préparation et ont une végétation spéciale à
racines peu profondes. Les plantes cultivées y poussent diffi-v
cilement et sont exposées aux maladies. Le drainage ou
l'assainissement du sol au moyen d'un réseau de conduites, en
terre cuite, par exemple, supprime tous ces inconvénients. Il
enlève l'excès d'humidité du sol, permet l'aération profonde
de celui-ci, réchauffe les terres, les ameublit et les rend plus
faciles à travailler.

Les domaines morcelés présentent les inconvénients
suivants : Ils obligent à la création de servitudes, d'où cause de

procès ; ils manquent de chemins d'accès ; la forme des
parcelles, étant très irrégulière, rend l'exploitation difficile ; l'emploi

des machines agricoles spéciales est limité ; les parcelles
ne sont pas travaillées avec tous les soins voulus. Il y a perte
de temps par suite de l'augmentation de la longueur des

limites, perte d'engrais, perte de semences, perte de terrain.
La réunion parcellaire a pour but la concentration des.

parcelles d'un même domaine, d'où concentration de l'effort utile
à un seul endroit ; la création d'un réseau de chemins
supprime les servitudes et rend chaque parcelle indépendante. R

en résulte entre autres choses une augmentation de la valeur
réelle des domaines et un accroissement de leur production.

Les améliorations foncières, qui se divisent en améliorations

en plaine et en montagne, ne peuvent se faire qu'avec
l'aide de l'Etat, en particulier avec celle de la Confédération
qui établit des lois et donne des subventions. Les crédits
qu'elles nécessitent sont un placement sûr, car elles amènent
une augmentation de rendement et assurent la sécurité de
celui-ci.

L'orateur, pour passer de la théorie ainsi exposée à la
pratique, fait défiler sous les yeux de l'assistance un très grand
nombre de clichés relatifs à des améliorations foncières en
plaine dans le canton de Vaud et montrant l'état primitif '

(morcellement, végétation) du terrain, ainsi que l'état
nouveau (remaniement parcellaire, chemins, drainages, cultures).
Suivent d'autres vues se rapportant à des améliorations
foncières en montagne (chemins, chalets, drainages) dans le canton

de Vaud également. Quelques clichés enfin, pris dans le
canton de Genève et concernant des travaux de drainage,
terminent la série. D'autre part, les plans à grande échelle exposés

dans la salle permettent à M. Berthoud d'entrer dans des

détails d'exécution pour quelques cas.
M. Fatio remercie très vivement l'orateur d'avoir bien voulu

nous mettre au courant de travaux qui changent la Section et
ses précocupations habituelles et ont un grand intérêt
pratique pour le pays tout entier.

La séance'est levée à 10 h. 30.
Le Secrétaire: E- Emmanuel.

Calendrier des Concours d'architecture.

LIEU OBJET TERME PRIMES PARTICIPATION

Fribourg Banque Populaire Suisse 15 sept. 1921
Fr.

20 000
et 3000 pour

achat

Architectes suisses domiciliés
dans le canton de Fribourg et
dans les villes de Berne et
Lausanne, et architectes fribourgeois

hors du canton.

Lausanne. -~- Imprimerie La Concorde
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